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ARTICLE 1 : Objet  
Le site internet www.reforestation-planete.com représenté par Mickaël Lécué, organise un concours 
intellectuel sur l’écologie, permettant d’effectuer des dons pour l’association Urgence Planète, et 
permettant au gagnant d’obtenir un gain d’un montant proportionnel au nombre de participant. Le 
concours se renouvellera chaque mois durant une période indéterminée. 

ARTICLE 2 : Calendrier  
Le concours se renouvellera chaque mois pour une durée indéterminée. 
Le concours débutera entre deux dates données dans la rubrique « Concours Vert ».  
Le concours se terminera à une date donnée dans la rubrique « Concours Vert »  
Exemple :  
Un questionnaire de 4 questions faisant intervenir vos connaissances sur l'environnement débutera 
entre le 19/07/2009 à 10:25:00 et le 20/07/2009 à 18:25:00. 
Le questionnaire devra être rempli avant le 30/07/2009 à 18:25:00 

ARTICLE 3 : Inscription et participation  
Les frais de participation sont fixés par le site www.reforestation-planete.com avant le début des 
inscriptions au concours. Aucune nouvelle participation au concours ne sera possible si un gagnant a 
été nominé auparavant. Le concours est ouvert à toute personne physique, quels que soient son âge et 
son pays d’origine. L’utilisation de robots ou de tout autre procédé permettant de soumettre une 
participation de façon automatique est proscrite. Toute fraude sur ces points entraînera l’élimination 
rétroactive du candidat sans notification préalable. 

ARTICLE 4 : Fonctionnement du concours 
L’entreprise individuelle de Mickaël Lécué met en ligne sur son site Internet 
(http://www.reforestation-planete.com/) tous les mois, une série de 4 questions intellectuelles  (ou 
plus) sur l’écologie, la première personne répondant correctement à la série de question gagnera le 
gain indiqué sur la page « Concours Vert ». 50% des recettes du concours seront reversés à 
l’association Urgence Planète, 25% seront reversés au gagnant du concours. 

ARTICLE 5 : Désignation des gagnants 
Le gagnant du concours sera celui ayant répondu correctement aux différentes questions posées par 
www.reforestation-planete.com et le plus rapidement. En cas d’égalité, les gains seront partagés entre 
les gagnants. Les participants connaîtront leur classement lors que ceux-ci répondront correctement à 
la dernière question avant la date de la fin du concours. Le gagnant désigné verra dans son compte 
personnel (rubrique « Mon Compte ») le paramètre « bénéfice » incrémenté de la valeur du gain 
perçu. Le gagnant pourra demander à tous moment le règlement de ces « bénéfices » dans la rubrique 
« Mon Compte ». 

 ARTICLE 6 : Les prix   
Les prix seront attribués par un versement par chèque à l’adresse indiquée par les participants lors de 
leur inscription. Ce versement sera envoyé par demande du participant dans la rubrique « Mon 
Compte ». 
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ARTICLE 7 : Informations générales 
 
7.1 Acceptation du règlement 
La participation au concours vaut acceptation par les candidats de toutes les clauses du présent 
règlement. Toutes difficultés quant à l’application du règlement feront l’objet d’une interprétation 
souveraine des organisateurs. Mickaël Lécué se réserve le droit d’écourter, de modifier ou d’annuler 
le concours si les circonstances l’exigent. Mickaël Lécué ne pourra être l’objet d’une quelconque 
réclamation visant à engager sa responsabilité. Il en est de même en cas de problèmes techniques 
avant, pendant et après la durée du concours. 

7.2 Promotion 
Du fait de l’acceptation de leur prix, les gagnants autorisent à utiliser leur nom, prénom, adresse 
email, et leur contribution, sans restriction ni réserve autre que le cas prévu à l’article 7.3 ci-dessous, 
et sans que cela leur confère une rémunération, un droit ou avantage quelconque, dans toute 
manifestation publi-promotionnelle liée au présent concours. 

7.3 Informatique et liberté 
Conformément aux dispositions de l’article 26 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les participants bénéficient d’un droit d’accès et de 
rectification des données les concernant et peuvent demander que leurs coordonnées soient radiées et 
ne soient pas communiquées à des tiers. Pour toute demande, les participants peuvent envoyer un 
email à l’adresse « serviceclient@reforestation-planete.com ». 

7.4 Dépôt 
Le règlement du concours intellectuel du site www.reforestation-planete.com a été déposé au début 
du concours en l’étude de Maîtres Molho, Massart, Misrahi, Riboulet et Brun, huissiers de justice, 31 
rue Grenette, 69002 LYON qui en contrôleront le bon déroulement.  

Le règlement du concours est consultable sur le site internet de cette étude : www.huissiers-lyon-
31grenette.com et sur le site www.reforestation-planete.com. Toute personne qui en fait la demande 
peut également obtenir le règlement du concours en écrivant auprès de Mickaël Lécué, Le Rapan, 
01800 Pérouges.  

7.5 Tricherie 
Mickaël Lécué se réserve le droit d’invalider une participation si le participant a obtenu ou soumis la 
réponse en trichant de quelque manière que ce soit. Le participant sera notifié par email de 
l’invalidité de sa participation et il ne pourra plus participer à nouveau pour toute la durée du 
concours. 

7.6 Litiges 
Les participants aux concours s’engagent à être de bonne foi et à accepter les décisions de Mickaël 
Lécué. Tout litige concernant l’interprétation de ce règlement sera tranché souverainement et sans 
appel par Mickaël Lécué. 

ARTICLE 8 : Législation  

Le site est accessible depuis de nombreux pays dans le monde dont la France. Chacun de ces pays 
pouvant avoir des lois qui diffèrent des lois françaises, les participants admettent sans réserve que le 
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simple fait de participer à ce concours les soumet obligatoirement aux lois françaises, notamment 
pour tout litige qui viendrait à naître du fait du concours objet des présentes ou qui serait directement 
ou indirectement lié à celui-ci, ce sans préjudice des éventuelles règles de conflits de lois pouvant 
exister. 

 

 


